


Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, Mme Catherine ZADRA,  
M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Michel BEAL donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Pascal GARRIDO,  
Mme Andonella FLECHET donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Stéphanie MOREAU donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Jennifer BONJOUR, M. Henri BOUTHEON,  
M. Olivier BROUILLOUX, Mme Hélène BRUYERE, M. Paul CELLE,  
M. Jean-Jacques CHARROIN, M. Marc CHAVANNE, Mme Patricia CORTEY,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Marie-Pascale DUMAS, M. Gilles ESTABLE,  
M. Marc FAURE, M. Christian FAYOLLE, M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Julien LUYA, Mme Pascale MARRON,  
M. Yves MORAND, Mme Djida OUCHAOUA, M. Jean-Marc PANGAUD, M. Yves PARTRAT, 
M. Gilles PERACHE, M. Florent PIGEON, M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, 
Mme Monique ROVERA, Mme Janine RUAS, M. Alain SCHNEIDER, M. Gérard TARDY, 
Mme Sylvie THIZY, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUIN 2016 
 

CONVENTION DE REVERSEMENT DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES DE 
2014 ET 2015 DES BUDGETS EAU 
 
 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 232/2015 du 10 août 2015 portant modification des statuts de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Etienne Métropole et notamment le transfert de la 
compétence Eau gérée dans un budget annexe ; 
 
CONSIDERANT qu’à la date du transfert, soit au 1er janvier 2016, Saint-Etienne Métropole 
se substitue de plein droit aux communes dans toutes les délibérations ou tous leurs actes. 
 
 
A compter de la date du transfert de la compétence Eau, Saint-Etienne Métropole récupéra 
la TVA, en lieu et place de la commune, pour les dépenses à venir. 
 
Pour ce qui concerne le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) se rapportant aux 
dépenses du budget Eau réalisées en 2014 et 2015, la Préfecture attribuera le versement 
aux communes en 2016, voire en 2017.  
 

Ces recettes constituant un élément essentiel à l’équilibre des budgets annexes 
correspondants pour 2016 et 2017, il est proposé de conclure une convention avec les 
communes fixant les modalités de reversement du FCTVA à Saint-Etienne Métropole. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les 

conventions avec chacune des communes afin que le FCTVA attribué aux 
communes en 2016 et 2017 au titre des dépenses du budget annexe Eau soit 
reversé à Saint-Etienne Métropole. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


